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ÉDITO 

Loi handicap de 2005 : des progrès mais encore beaucoup à faire…

20 ans après sa promulgation, il est bon d’identifier les progrès réalisés mais aussi les manques, le 
reste à faire notamment sur notre département.

En terme éducatif, l’école de la République accueille 2 fois plus d’enfants en situation de handicap 
qu’en 2005. Plusieurs centaines d’AESH (Accompagnant des élèves en situation de handicap) ont été 
recrutées et formées sur notre département pour accompagner les élèves en situation de handicap 
dans leurs scolarités mais leur statut et leur salaire reste encore peu attractif. Les formations des 
enseignants et des autres services de l’Education Nationale restent insuffisantes et ne permettent 
pas toujours d’assurer un accueil adapté à chaque situation.

En terme d’accompagnement à l’emploi, la plateforme PLIMOT a permis de fédérer les initiatives  
de quelques associations sur le département et propose aujourd’hui un service efficient d’aide et de 
conseil à 140 personnes en situation de handicap qui souhaitent chercher ou conserver un emploi en 
milieu ordinaire. Malgré cette progression, le pourcentage de chômage des personnes en situation 
de handicap reste deux fois supérieur à la moyenne.

En terme d’accès à la santé, la création de l’unité handiconsult à l’hôpital permet aux personnes 
ayant des troubles du comportement d’accéder à des consultations et des bilans de santé nécessaires 
à leur bien-être. Néanmoins, 29% des bénéficiaires des minima sociaux (en particulier ceux recevant 
l’AAH) se déclarent en mauvaise santé contre 8% de l’ensemble de la population.

En terme de logement, si des projets d’habitat inclusif permettent de proposer des formes nouvelles 
d’habitat avec des accompagnements plus ou moins soutenus, l’offre reste limitée et 56% des 
personnes en situation de handicap déclarent être confrontées à des difficultés d’accès au logement.

En terme d’accès aux loisirs et aux vacances, les propositions de l’APAJH Haute-Vienne ont 
beaucoup de succès mais la participation des personnes en situation de handicap aux activités 
sportives ou culturelles reste deux fois moins importante que la moyenne. 

Même si ces exemples sont très incomplets, il est impératif que nos décideurs politiques s’emparent 
à nouveau du handicap, non nécessairement pour refaire une loi mais pour appliquer avec rigueur et 
les moyens nécessaires la loi de 2005 et concrétiser aussi les engagements forts de la conférence.

Hubert Barthélémy
Président de 
l’APAJH Haute-Vienne
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Et en avant pour l’Unité Résidentielle !

C’est officiel : le chantier de l’Unité 
Résidentielle débutera en avril 2025. 
Après plusieurs mois de réflexion, d’ajustements 
et de surprises, l’Unité Résidentielle pourra enfin 
répondre à son objectif : accompagner et accueillir 
des adultes avec TSA et/ou troubles du neuro-
développement (TND) en situation très complexe. 
 
Le bâtiment pourra héberger six résidents répartis 
en deux unités. Les espaces individuels des résidents 
(chambre, salon et salle de bain) seront renforcés en 
termes de sécurité et adaptés à leurs particularités 
sensorielles, afin de répondre au mieux à leurs 
besoins spécifiques.

Avec un budget total de 3 millions d’euros financés en majorité sur nos fonds propres, l’Unité 
Résidentielle bénéficie du soutien financier principal de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. La Région 
Nouvelle-Aquitaine et AG2R La Mondiale contribuent aussi au projet. D’autres financements 
sont en cours de recherche.
 
La construction, située à 500 mètres de la MAS d’Aixe-sur-Vienne sur un terrain offert par la 
municipalité, devrait être achevée à l’été 2026.

Partenariat SVL-EPHAD : mieux répondre aux 
besoins des personnes vieillissantes

De plus en plus, les animateurs de séjours se 
retrouvent confrontés à des difficultés liées au 
vieillissement des personnes accompagnées       : 
déplacements, transferts, alimentation (fausses 
routes), etc.

Pour mieux répondre aux besoins de ce public, 
l’adaptation de la formation des animateurs s’est 
avérée nécessaire. Grâce au partenariat avec 
l’EPHAD de Naves en Corrèze, des tutoriels ont 
été réalisés.
Marie TATON (cadre de santé) et Eve NICOLA  
(éducatrice) ont préparé des scénarii afin 
d’illustrer les bonnes pratiques auprès des 
personnes vieillissantes.

Mireille, Daniel, Pierre ou encore Jean Luc sont 
devenus acteurs le temps de quelques séquences 
filmées par Jean-Dominique, vidéaste bénévole.

Ces vidéos seront à n’en pas douter, des supports 
précieux pour les formations des animateurs.

Un grand merci au personnel de l’EPHAD pour son 
accueil et aux résidents, acteurs d’un jour !

Les plans 3D de l’Unité Résidentielle

De gauche à droite : Marie TATON, Marie LACROIX 
(SVL), Stéphanie MOREAU (SVL), Eve NICOLA, et 

un stagiaire.
Techniques filmées : installer dans un lit, gélifier les liquides.



Journée des nouveaux administrateurs

Séjours de Noël : le succès ne se dément pas !

Les six séjours organisés durant les vacances de Noël ont fait le plein ! Cinquante 
vacanciers se sont répartis sur trois sites : Allassac (19), Saint-Clément (19), Barbatre 
(85).
Les traditionnelles activités festives ont animé ces séjours dans une ambiance 
chaleureuse aux côtés d’animateurs très impliqués à rendre la magie à cette période si 
particulière !
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Jeudi 14 novembre 2024, les administrateurs élus à la dernière Assemblée Générale  
ont participé à une journée de présentation générale de l’association avec quelques 
membres du bureau.
Des visites des principaux sites : siège, MAS, IME, SESSAD et Entreprise Adaptée ont 
été organisées afin d’échanger avec les usagers et les professionnels rencontrés.   

Compte tenu des expériences professionnelles ou personnelles des uns et des autres 
souvent distantes du médico-social, il est important pour les administrateurs de connaître 
aussi bien que possible les besoins des personnes accompagnées, les accompagnements 
proposés et les ressources.
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Retour sur la fête des familles de la MAS

Les résidents ont célébré les fêtes de fin d’année entourés de leurs familles et des 
équipes, dans une ambiance chaleureuse. Au programme : un délicieux repas, des 
chants festifs et une magnifique décoration. Le moment fort ? L’arrivée surprise du Père 
Noël sur un traîneau plus qu’original pour distribuer les cadeaux ! 
Bravo aux professionnels pour cette belle organisation.

Fin octobre, suite à une saisie du Préfet par le Président de Conseil Départemental, 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine a contacté le Directeur Général de l’APAJH Haute-Vienne 
pour l’accompagnement urgent et pérenne, d’un jeune mineur avec des troubles du 
comportement très importants.
Ce jeune était accueilli depuis juillet 2024 au centre départemental de l’enfance et de 
la famille dans un environnement non adapté du fait de ses troubles du comportement 
très importants, liés à son histoire.

L’APAJH Haute-Vienne a été ciblée pour sa capacité à trouver des solutions pour les 
situations complexes (déjà mises en œuvre pour l’unité résidentielle pour autistes 
sévères) et par la capacité de l’IME à mobiliser des solutions d’internat. 

L’APAJH Haute-Vienne réactive face à une situation atypique

Depuis le 18 novembre 2024, un dispositif 
d’accompagnement intensif a été mis 
en place. Après des premieres semaines 
très difficiles, deux professionnels sont  
constamment mobilisés, de jour comme 
de nuit. 
 
Après plusieurs semaines de suivi, une 
amélioration notable du comportement 
a été observée, bien que les nuits 
demeurent encore très difficiles. Cette 
évolution positive témoigne de l’efficacité 
de l’approche, mais également de la 
résilience et de l’engagement sans faille 
des professionnels impliqués. 

Leur patience, leur persévérance et leur 
expertise sont à saluer. 
L’objectif principal de l’accompagnement 
est de stabiliser encore davantage le 
jeune et de lui permettre d’accéder 
progressivement à des actions éducatives 
et de socialisation. Une activité piscine, 
par exemple, est en cours de mise 
en place pour initier cette ouverture. 
 
Le contrat d’accompagnement, 
actuellement prévu jusqu’au 31 mars, 
pourrait être prolongé jusqu’à la mi-
juillet, en fonction des progrès réalisés et 
des besoins identifiés.

Le traineau réalisé à l’aide des 
vélos pousseurs.

Ambiance festive lors de l’arrivée 
du Père Noël...

... Mais aussi tout au long de la 
journée ! 



Les équipes d’API, de Mon Restau Responsable et 
de l’APAJH Haute-Vienne.

Familles, administrateurs et partenaires étaient présents.

La MAS s’engage pour une restauration collective responsable 
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Mi-janvier, la Maison d’Accueil Spécialisée a officialisé son engagement en faveur d’une 
restauration collective respectueuse de l’environnement et du bien-être des résidents 
en rejoignant le programme Mon Restau Responsable®, porté par la Fondation pour 
la Nature et l’Homme et Restau’Co.

À travers cette démarche, quatre engagements majeurs ont été définis : 
 - le bien-être des convives : améliorer la présentation des plats en texture 
standard et modifiée;
 - une assiette responsable : intégrer un repas végétarien le midi tous les 15 
jours, former un membre de l’équipe à la cuisine végétarienne; 
 - les éco-gestes : valoriser les biodéchets, installer des interrupteurs à détection 
de mouvement dans les vestiaires, couloirs et la légumerie; 
 - l’engagement social et territorial : sensibiliser les équipes au développement 
durable, référencer un producteur local de produits laitiers.

Cette belle dynamique de progrès mobilise l’ensemble de l’équipe et en particulier le 
service de restauration collective API, partenaire de la MAS pour la gestion des repas.

Sur proposition de Stéphanie MOREAU, les trois services de vacances (APAJH Meuse, la 
Fédération et APAJH Haute-Vienne) se sont réunis le 10 décembre 2024 à la Fédération 
APAJH.
Salariés et administrateurs ont pu échanger sur les différents thèmes à l’ordre du jour :
• Le renouvellement de l’agrément VAO (Vacances Adaptées Organisées) a mis en 

lumière le renforcement de la règlementation. 
• La participation des CGOS (Comité de Gestion des Oeuvres Sociales), 
• le recrutement des directeurs et animateurs de séjours, 
• le vieillissement des publics accompagnés.

Chacun a convenu de l’utilité de ce type de réunion propice aux partages d’expériences 
et les perspectives d’harmonisations de nos pratiques. Le groupe de travail a défini un 
planning  de deux réunions annuelles, la première en février et la seconde en octobre, 
faisant suite aux bilans des vacances d’été. 

Rencontres des Services Vacances à la Fédération APAJH

En 2024, 1230 personnes sont 
parties en vacances grâce au travail 

des trois services vacances !

541 avec 
l’APAJH 

Haute-Vienne

380 avec 
l’APAJH 
Meuse

309 avec la 
Fédération 

APAJH
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En décembre, les salariés de l’Entreprise Adaptée de Verneuil-sur-Vienne et de Châteauponsac 
se sont retrouvés pour un moment de convivialité. Ils ont pu partager un repas offert par 
l’entreprise au restaurant Del Arte, suivi d’un après-midi jeux de société à la blanchisserie. 
 
Initiée pour la première fois, cette rencontre a permis de renforcer la cohésion d’équipe et de 
partager un moment informel. Grâce à une organisation anticipée, le bon fonctionnement de 
l’entreprise n’a pas été perturbé et toutes les commandes ont pu être assurées.

Mardi 28 janvier, devant près de 400 
personnes, dans la grande salle de la 
Maison des Arts et de la Danse Jean 
Moulin, 16 jeunes de l’IME ont présenté 
Sentiers Buissonniers, spectacle de danse 
contemporaine, préparé pendant 50 
heures de travail.

Claude Brumachon chorégraphe, Anne 
Minetti (qu’on a pu voir danser lors de 
la cérémonie des Jeux Olympiques), 
Elisabeta Garreri et Benjamin Lamarche, 
danseurs, Charlène, Marie-Claire et 
Dorian, éducateurs les ont accompagnés 
dans ces Sentiers buissonniers.
5 magiciens ont ouvert les clairières du 
vent, de la boue, de la magie. Autant 
d’univers imaginaires, hostiles autant 
qu’accueillants où tous les corps ont su 
charmer le public par leur sens du rythme, 
du collectif, de l’autre.

Après un diaporama valorisant toutes ses 
figures humaines, un reportage de 7 à 
Limoges a entendu leur témoignage :

«J’aime parce qu’on est tous réuni 
comme dans une grande famille, une 
grande troupe de danse. On apprend 
tous quelque chose en commun. On sent 
qu’en nous, on commence à s’améliorer » 
dit Antony. « C’est comme si j’étais libre 
dans mon corps, j’ai envie de bouger 
dans toute la salle ! » ajoute Zoé. « Ça 
me tient à cœur de réussir. Ça me donne 
de la joie de danser. On va réussir » 
s’enthousiasme Ivanna. « La danse, c’est 
un art. Ça permet de montrer ton talent. 
» dit Guiorgui.

Avec beaucoup d’engagements, les jeunes 
ont transformé leur forêt imaginaire en 
espace de liberté.

Les jeunes de l’IME et Benjamin Lamarche à droite.

Les changements de postures se sont enchaînés au 
fil de l’histoire.

Sentiers Buissoniers : la liberté au bout du chemin 

La journée de fin d’année : une première pour l’Entreprise Adaptée


